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Points complémentaires 
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Limilc D E suivant p,on dress6 le 30/04/1972 
par l'E><pttrt Architttcte Gêc-mè\re jJdicîcire. 
Antoine LŒ•:GUEVILLE {pion n'5704) 
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Limiie A-8-C sui·�ont pion drc:rné le 15/05/1964 
por l'E><pert Architecte Glfomèlrn jJdicioire, 
Antoine LONGUEVILLE (pion n'57D3) 
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SIGNJ\,TURE POlJR ACCORD l)lS IN rERVFNANTS 

SUR LA NOUVELLE LIMITE SEPARATRICE A-B 

Le(s) vendeur(s), Le(s) acquéreur(s) de la nouvelle parcelle créée (LOT A) 

Dote 

Signature Signature 

Les µrupriéluires cusigriulaires cl� ce pion s'engagent, lors de la cession de leurs droits sur leur bien, 
à avertir les nouveaux propriétaires des engagements ici pris. 

Le(s) vendeur(s), 

Dote 

Siynu lui I:' 

Le(s) acquéreur(s) du LOT [l (restant de la propriété) 

Date 

Signature 

Les propriétaires cosignataires de ce plan s'engagent, lors de lo cession de lF:11rs drnits sI1r IP.tff hie:n, 
à avertir les nouveaux propriéluires des enqaqements ici pris. 

N.B. 

Le Burem. el le Géur11èlre ri'engug{;nt leurs responsabilités sur ce pion et ':out ce qu'il menl.icrme qu'après signature 
pour accord de ces indications qui y sont reprises 

du ou des propriétaires du bien mestiré 
des tenants et aoeutissonts du bie11 me�ur (j 

et après enregistrement de ce pion signé au t:lurcau de l'E.nregistremen� compétent sur cc bien 

1 e rlrm a é1é enre<Ji.stré rlcm.s la ho:;e de ùunr,ees des plo!ls Je délimitation sous le numéro de référence 
le ... ou Service Public Fêdêral des Finances - Mesures & C:valuationG (Cadastre). 

Les identifiants réservés aux nouveaux lots sont mentionnés dons la demande PRECAD référencée 
à l'Administration Générale de la Documentation Patrimoniale le 
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,. Limite F-G-H-A suivant pion dressê le 15/05/1964 
pcr ]'Expert Architecte Géu1r1ièt,., j.H.liôui,.,, 
Antoine LIJNGUlVILLE (plan n"57D3), 
apr�s iocorporntion dQ l'�mpris11 dit tGrraln 
d<.na le domaine public. 
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PROCFS-VFRFlAL DE et l) t_ t:lURNAGl 

L'on deux mille 3ciie, le 

Je soussigné, Olivier LECLER, Géomètre-Expert, légalement admis et ossermen-té eri quulité de Géomètre-Expert uuprès 
du Tribunal de Première Instance séant à HUY, inscrit au Tableau des Géomètres-Experts sous le numéro GEO 10.1150, 
représentant le "Bureau GEOLEC" sprl dont le siège social P.St Plohli ? /A rnP. f1P-rriP.rf: le:s PrF.s i'i f1-4�50 NANf)RIN 

Avoir été requis par : 

Monsieur xxxxxxxx et Madame xxxxxxxxxx domicilié:; eri:;emlJle xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
afin de procéder à la division parcellaire (mesurage planimétrique partiel) de la parcelle de terrain 
cadastrée ou l'ayant été 3ème Division NEUPRE (ROTHEUX-RIMIERE), Ser.;Liur1 D numé10 194 X.S , bier1 repris Um1s le 
périmètre du lotissement dit " du □OTTIN" 

M'être rendu sur les lieux et 

après mesurage et examen, avoir fixé la nouvelle limite séparatrice A-8 de ladite propriété suivant les caractéristiques 
retro11vées sur le terrain et en tenant compte des plans drcs�és par l'l::.xpcrt Architecte Céomètrc judiciaire, 
Alain LONGUEVILLE en date des 15 mai 1964 (plan 57 D3) el 30 avril 1974 (plan 57 D4) 

Le plan 57 D3 est jainl ù ['ode dt= venle ùressf pur lv\uître MAIRE-NAVEAU le 10 septembre 1965 à VERLAINE et 
enreyislré à VERLAINI le U septembre 1905 (volet 257, fol 23, case 12). 

Le pion 57 04 est joint à l'acte de vente dressé par Maître MAIRE NAVEAU le 4 octobre 1972 à VERLAINE et 
enregistré à VERLAINE le 18 octobre 1972 (volet 276, fol 41, case 1) 

Avoir mis en évidence 

sous liseré rouge. la nouvelle limite séparatrice A-8 issue de la dite division, 
�ous lruil rJ'uxe IJl;;;u, h, pGrim�lre fJUri.:elluiie Uu bien objet de la présente division, 
lo nrn1velle. rnrr.e.lle. r.rf!P.e :IcJt A), ri'une contenonce mesurée de huit cent quarante quatre centiares (844 m2

) 

repérée par les points désignés par les lettres A-B-C-D-E du plan ci-contre, 
le solde de restant de la propriété (lot cl) o une contenance mesurée de sept cent spetonte deux centiares 
(772 m�) repérée par les points désignés par les lettres A-8-F-G-H du pion ci-contre. 

Dons le présent cas, il y o urie üorrie ù pkn:er uu poird désigné par la lettre B. 

1 o mission étant terminée, je clos et signe le présent procès-verbal. pour servir et valoir cc que de droit. dressé 
en notre Bureau, a la dote ci-dessus 

Pour le 'Bureau GEOLEC' sprl, 
le soussi<Jné gérant, 

� --é
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------ -- -- - - - ---

O. LECLER 

Gf':nmètrr:-F Xf1F.d 
GEO 11·10.1150 

PROVINCE DE LIEGE 

Commune de NEUPRE 

Situ o. tion et iclentifico. tion co.clo.str--o.le 

Bien cadastré ou l'ayant été 3ème Division NEUPRE (Rotheux-Rimière) 
Section D n ·194 XS 

Plo.n de Division 

Demandeur!s) Propriêtoire!s) 

Monsieur et Madame xxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Monsieur et Madame xxxxxx

xxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Extr--o.it clu Qlo.n co.clo.stro.l Hors échelle 

Nouvelle porcell e 1 créée (LOT A) 

Nouvelle limite 
séporolrir:e 

A-B

Restant de 
la propriété 

D 194 XS 
(LOT B) 

Les données cadastrales de ce document appartiennent exclusivement au Service des " Mesures et Evaluations ". 

Levé le 

24/08/2016 

Dressé le : 

29/08/2016 

Modifié le 

'Bureo.u GE□LEC' sprl 

Plan : feuille unique 

Echelle , 1 /200 

Réf.dossier 

2016-139 

représenté par son gérant. Monsieur Olivier LECLER. Géomètre-Expert, légalement admis et 
assermenté auprès du Tribunal de Première Instance de HUY, inscrit ou tableau du Conseil 
des Géomètres-Experts Indépendants sous le n' GEO 10.1150, et conventionné auprès de 
l'Administration du Cadastre de !'Enregistrement et des Domaines. 

Siège social : 2/A, 
Tél. 0475/35.55.73 

rue derrière les Prés à B-4550 NANDRIN 
Email olivier .lecler@geolec.be TVA c BE-0635.561.123 


